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Texte de la question

M. Jacques Godfrain demande a M. le ministre de l'industrie, des postes et telecommunications et du commerce
exterieur quelle est la strategie de l'entreprise publique EDF vis-a-vis de la formation de son personnel pour
ameliorer ses qualites professionnelles. Cette strategie a-t-elle adopte, et si oui, dans quelle mesure, la remise a
des formations externes a EDF de la formation de ses agents ou futurs agents ? Cette strategie prend-elle en
compte la nouvelle preoccupation d'amenagement du territoire edictee par le Gouvernement ?

Texte de la réponse

La qualite des hommes et leur niveau de formation constitue une preoccupation essentielle d'Electricite de
France. Dans ce cadre a ete mis en place un dispositif national de formation comportant des formations initiales
et des formations continues pour le developpement des competences et l'evolution de carriere des agents. Ce
dispositif est regulierement adapte en fonction des besoins de l'entreprise mais aussi des publics concernes. Il
met en oeuvre, pour l'essentiel, des moyens internes, le recours a des formations exterieures constituant
l'exception. Ainsi, pour 1992, le volume des formations realisees dans le cadre des structures propres a cette
entreprise represente 83,9 p. 100 de l'ensemble, en tres legere baisse par rapport a l'exercice precedent (- 2 p.
100). Pour ce meme exercice, le cout de la formation professionnelle s'est eleve a 2 996 millions de francs, soit
13,75 p. 100 des salaires verses. La strategie de l'entreprise s'inscrit dans les preoccupations d'amenagement
du territoire du Gouvernement puisqu'il existe vingt-sept sites de formation differents repartis dans les vingt
departements suivants : l'Ain, l'Aisne, l'Aveyron, les Alpes-de-Haute-Provence, les Bouches-du-Rhone, le
Calvados, la Correze, le Finistere, la Gironde, la Haute-Garonne, le Haut-Rhin, les Hauts-de-Seine, la Loire-
Atlantique, le Nord, le Puy-de-Dome, le Rhone, la Saone-et-Loire, la Seine-Maritime, la Seine-et-Marne et les
Yvelines.
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